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Etablissement  
Public Territorial 

L'an deux mille vingt-deux, le 13 décembre à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine 
Bièvre se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance plénière ouverte par son président, Monsieur 
Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 7 décembre 2022. La séance est retransmise en direct sur 
le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Représentée V. MORIN P 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Représenté B. VERMILLET C 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Absente - 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Présente P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre Présent P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Représenté K BEN-MOHAMED P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent C 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente C 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Présent C 
Thiais M. BEUCHER Daniel Présent C 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente P 
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent C 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Absent - 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Absente - 
Viry-Châtillon Mme CAPELO Vanessa Représentée L. SAUERBACH C 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente P 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Représentée A. TEILLET C 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent P 
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Absent - 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie Présente P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène Représentée C. VIELHESCAZE P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Représenté F. SOURD C 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent P 
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Représenté J-L. LAURENT P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée I. SOUID-BEN CHEIKH P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent C 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Représenté J-P VIC C 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Absente - 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Absent - 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente P 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Absente - 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté A-G LEYDIER P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe Présent C 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente C 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Présent C 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée D. GONZALES C 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Éric Présent C 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques Présent (2) P 
Choisy-le-Roi M. HUTIN Sébastien Absent - 
Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté A. LIPIETZ P 
Orly Mme JANODET Christine Présente P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Représentée M. DORRA P 
Villejuif Mme KACIMI Malika Absente P 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Présente P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Présente P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Représenté P. BELL-LLOCH P 
Villejuif M. LAFON Gilles Présent P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Présente C 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire Présente P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Présente P 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent P 
Orly M. LERUDE Renaud Présent P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent C 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente C 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile Présente P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Présent P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Représentée C. VEYRUNES-LEGRAIN P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Absent - 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain Présent P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Présent C 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Absent - 
Villejuif Mme MORIN Valérie Présente P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée B. EBODE ONDOBO P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Présent P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Représenté M. LEPRETRE P 
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée P. LESSELINGUE C 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Absente - 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée E. GRILLON C 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino Représenté D. GAULIER C 
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Présente P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent P 
Cachan M. PETIOT David Représenté H. PECCOLO P 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie Représentée J-C KENNEDY P 
Fresnes M. PIROLLI Yann Présent P 
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Représenté G. CONAN P 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Présent C 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Représentée L. TAUPIN P 
Thiais M. SEGURA Pierre Présent C 
Orly Mme SOUID-BEN CHEIKH Imène Présente P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Présente C 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Présente P 
Valenton Mme SPANO Cécile Représentée M. YAVUZ C 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent P 
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent C 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Absent - 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia  Représentée F. AGGOUNE P 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent (1) - 
Fresnes Mme VALA Cécilia Présente P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte  Présente C 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Présente P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Présent C 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie Représenté J. BERENGER C 
Valenton M. YAVUZ Métin Présent C 

(1) Jusqu’à la délibération n° 2998
(2) A partir de la délibération n° 3006

Secrétaire de Séance : Monsieur Sophian Moualhi 
Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire 102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2982 à 2998 60 28 88 

2999 à 3005 59 28 87 

3006 à 3044 60 28 88 
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DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris 
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Considérant que les conséquences de l’ouverture au marché de biens essentiels comme les 
transports publics ne sont pas sans conséquences pour nos concitoyens ; 

Considérant que le développement des transports publics est une action indispensable pour 
diminuer nos gaz à effet de serre. 

Considérant que l’utilisation des transports publics nécessite une prise en compte du coût d’accès 
à ces transports dont le poids est différent selon le niveau de revenu. 

Considérant la loi d’orientation des mobilités fixant un calendrier de fin du monopole de la RATP et 
la SNCF en Ile-de-France ;  

Considérant le choix d’Ile-de-France Mobilités d’écarter la possibilité d’une régie publique pour 
l’exploitation des lignes de bus actuellement gérées par la RATP et le remplacement de l’activité 
bus de l’entreprise publique RATP par 12 entreprises privées au plus tard le 1er janvier 2025 ;  

Considérant l’absence d’obligation européenne de privatisation des lignes de transports publics 
aujourd’hui exploitées par la RATP et la SNCF ;  

Considérant l’état très préoccupant des finances d’Ile-de-France Mobilités et du montant de 4,9 
milliards d’euros d’emprunts nécessaires au rachat des biens liés à l’exploitation des seuls bus de 
la RATP ;  

Considérant que ce basculement vers le privé entraine d’ores et déjà une dégradation des 
conditions de travail des conductrices et conducteurs de bus de la RATP dont l’ajout d’une heure 
travaillée non-payée par jour ;  

Considérant que le transfert du personnel RATP se prépare actuellement sans aucune garantie de 
maintien des conditions de travail, ni de reprise de l’intégralité du personnel laissant craindre un plan 
social de grande ampleur ;  

Considérant que cette incertitude engendre une vive inquiétude parmi les personnels de la RATP 
et provoque environ 200 démissions ou abandons de poste par trimestre parmi les conductrices et 
conducteurs de bus ;  

Considérant que la perte d’attractivité du métier engendre une pénurie nationale de conductrices 
et conducteurs de bus ;  

Considérant que les délibérations n°20211011-237 et n°20211011-238 du 11 octobre 2021 du 
Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités ont engendré une baisse de l’offre de transport 
public sur 165 lignes de bus RATP, sur 13 lignes de métro, sur les lignes de RER C, D et E, sur les 
lignes Transilien H, N et U sur les lignes de tramway 2, 4, 6, 7, 8, 11 ;  

Considérant que cette baisse de l’offre s’ajoute aux incidents d’exploitation en hausse, à la baisse 
de la régularité de plusieurs lignes RER/Transilien, aux retards en matière d’investissements, de 
livraison de matériels roulants et de nouvelles infrastructures ; 

Considérant les effets désastreux de cette situation sur les conditions de transports des usagers et 
leurs conséquences économiques, sanitaires, environnementales et personnelles (retards, 
licenciements, véhicules surchargés, retour à l’automobile individuelle, etc.) ;  

Considérant l’urgence climatique, la crise énergétique et la nécessité de proposer des transports 
publics réguliers et attractifs pour faciliter leur usage et réduire celui de l’automobile lorsque cela est 
possible ;  
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Considérant l’inquiétude suscitée par l’annonce de Valérie PECRESSE d’une hausse massive en 
2023 du passe Navigo malgré les conditions de transport dégradées, une forte inflation et un pouvoir 
d’achat en berne ;  

Le conseil territorial délibère et, à la majorité, 

1. Demande à Valérie PECRESSE, Présidente d’Ile-de-France Mobilités, d’annuler la hausse du
passe Navigo et de renforcer l’offre de transport.

2. Demande à l’Etat et à Ile-de-France Mobilités de renforcer les moyens financiers et humains
afin de retrouver des transports publics de qualité, fréquents et fiables.

3. Demande à Valérie PECRESSE, Présidente d’Ile-de-France Mobilités, la suspension
immédiate de la privatisation de toutes les lignes de bus RATP.

4. Demande au Parlement de prendre les dispositions législatives nécessaires afin de permettre
à la RATP et à la SNCF de poursuivre l’exploitation des lignes dont elles ont la responsabilité
aujourd’hui.

5. Exprime sa solidarité avec les usagers, les cheminot.es et tous les personnels des transports
publics d’Ile-de-France.

6. Précise qu’une copie du vœu sera adressé au ministre des transports, Monsieur Clément
Beaune ; à la présidente de la Région Ile de France, Madame Valerie Pecresse ; au préfet de
la région d'Île-de-France, préfet de Paris, Monsieur Marc Guillaume ; à la préfète du Val de
Marne, Madame Sophie Thibault ; le PDG de la RATP, Monsieur Jean Castex ; le PDG de la
SNCF, Monsieur Jean-Pierre Farandou ; les parlementaires du territoire, les président.e.s de
groupe à la Région

Vote : Pour 56 – Contre 32 
A Vitry-sur-Seine, le 14 décembre 2022 
Le Président 

Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture le 15 décembre 2022ayant été publiée le 15 décembre 2022




